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Transfert de compétences à l'intercommunalité et conséquences
Question écrite n° 923

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli appelle l'attention de Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation sur le cas d'une intercommunalité qui acquiert une compétence ou qui absorbe une commune.
Dans le cas où la compétence était gérée par la commune dans le cadre d'un budget annexe, il lui demande si
les emprunts du budget annexe ou les excédents de celui-ci sont d'office transférés à l'intercommunalité ou si la
commune peut conserver les excédents.

Texte de la réponse

Selon l'article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales (CGCT), un établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) se substitue de plein droit aux communes membres dans leurs délibérations
et actes à la date du transfert de compétences. Les contrats existants, y compris les emprunts, continuent à être
exécutés aux conditions initiales jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. Cependant, le Conseil
d'Etat a rappelé qu'en application du principe d'exclusivité de la compétence, une commune ne peut plus
financer les emprunts liés à un bien transféré à l'EPCI, ces emprunts devant accompagner le bien concerné. La
législation en vigueur ne fait aucune distinction entre budget principal et budget annexe. Sur le plan budgétaire
et comptable, le transfert de compétence entraîne la clôture du budget annexe communal. L'actif et le passif du
budget annexe transféré sont, en conséquence d'abord réintégrés dans la comptabilité principale de la
commune avant d'être transférés à l'EPCI. Conformément au principe de substitution de l'article L.5211-17 du
CGCT, les restes à réaliser, (dépenses engagées non mandatées ou de recettes certaines dont le titre n'a pas
été émis), sont transférés directement au budget de l'intercommunalité, dès lors qu'ils résultent d'engagements
pris ou reçus au titre des compétences transférées. Concernant les résultats budgétaires : - pour un service
public administratif (SPA), les résultats antérieurs restent dans la comptabilité de la commune car ils reflètent
l'activité exercée par celle-ci ; - pour un service public à caractère industriel et commercial (SPIC), le transfert
des résultats est facultatif, sauf si ceux-ci sont nécessaires à l'équilibre réel du compte administratif du budget
annexe. Toutefois, ce transfert doit alors donner lieu à délibérations concordantes de l'EPCI et de la commune
concernée.
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